
  
RECTORAT 

Direction des examens et concours (DEC) 
 

 
 
 
DEC 3-2 

LA RECTRICE DE LA RÉGION ACADÉMIQUE PAYS DE LA LOIRE 
RECTRICE DE L’ACADÉMIE DE NANTES 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 
 
 
Vu le code général de la fonction publique en date du 1er mars 2022, livre 1er Droits, Obligations et 
Protection (articles L 111-1 à L 142-3) et livre III, Recrutement (articles L 311-1 à L 372-2) ;  
 
Vu le décret n°2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers 
corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État ; 

 
Vu l’arrêté du 21 décembre 2010 modifié fixant les modalités d’organisation et les épreuves des examens 
professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure et au grade 
de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’Éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 

 
Vu l’arrêté du 25 janvier 2011 modifié fixant les conditions d’organisation et la composition du jury des 
examens professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure et 
au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’Éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur ; 

 
Vu le décret n°2022-1209 du 31 août 2022 modifiant les dispositions communes relatives à l’organisation 
des carrières de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l’État ; 

 
Vu l’arrêté du 05 septembre 2025 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture d’examens 
professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de 
l’Éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1 :  
Le jury de l’examen professionnel pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle de l’Éducation nationale et de l’enseignement supérieur, session 2026, est composé 
comme suit : 
 
Présidente du jury : 

Mme Marie-Dominique BOUSSIQUOT – Principale – Collège Maryse Bastié – INGRANDES 
 
Vice-Président : 

M. Anthony DOUET – Attaché d’administration de l’État – Rectorat – NANTES 
 
Membres du jury : 

Mme Céline BERTHO – Attachée principale d’administration de l’État – Collège Alice Milliat – 
PONTCHATEAU 
 
Mme Floriane BRAY MERCIER – Attachée principale d’administration de l’État – Rectorat – NANTES 
 
Mme Aurélie FILSJEAN – Secrétaire administrative de l’Éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur de classe exceptionnelle – CROUS – ANGERS 
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